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MAINTENANCE 
ET 
TRACABILITE 
DU MATERIEL DANS LES CLUBS ASSOCIATIFS 
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1 /  CODE DU SPORT Art. A. 322-81. – 

Les matériels subaquatiques et équipements nautiques utilisés par les plongeurs 
sont

régulièrement vérifiés et correctement entretenus.
Les tubas et les détendeurs mis à disposition des plongeurs par les établissements 

sont désinfectés avant chaque
plongée en cas de changement d’utilisateur

2 / LE PRINCIPE DE PRECAUTION ET LA SECURITE MAXIMUM
En cas de soucis la traçabilité de l’entretien du matériel confirmera la bonne foi de 

l’exploitant

OBLIGATION DE MOYEN
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- Les masques de plongée  est le seul EPI

- Les gilets stabilisateurs

- Les combinaisons et les éléments associés 
(chaussons, cagoules, gants,…)

- Les appareils respiratoires  

- Les manomètres
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Les équipements personnels :
- Un DP peut refuser qu’un plongeur utilise son matériel s’il le juge 

inadéquat
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Qui est concerné ?

 Tout club associatif ou structure commerciale
Qui met du matériel à disposition.
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A l’achat d’un matériel :
Le matériel doit être en conformité avec la norme CE  

ET
Marqué d’un numéro de série (s’il n’existe pas : il faut le créer)

Le marquage CE sera le plus souvent visible :

- Pour le détendeur, sur le corps du 1er étage.
- Pour les gilets et combinaison, sur l'étiquette (intérieur, poche, harnais 

...). Ce qui implique qu’il ne faut pas couper l’étiquette

- Pour le masque, sur la jupe ou le verre.
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A l’achat d’un matériel :

 Il doit être accompagné d'une documentation technique  
et d'une notice d'information du fabricant 

 (rédigée en français) 

qui contient toutes les consignes d'usage et d'entretien.
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Obligations d’entretien :

La règlementation ne prévoit pas de fréquence d’entretien 
   notice fabricant 
 
Si rien ne figure dans la notice :
            l’exploitant détermine et trace la    
 fréquence et les modalités d’entretien

Les règles d'hygiène et de désinfection 
   CMPN Ffessm
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Les fabricants parlent de :

- Spécialiste conseil pour Aqualung
- Technicien agréé pour Scubapro

- Par exemple
Exemple de budget :

Pour un nombre de 30 détendeurs à disposition pour 
un club :
- Soit 15 détendeurs à réviser tous les ans avec 

quelques changements d’embouts et de flexibles

- Ce club budgétise 1500 € par an.

- Prix de la tranquillité 
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Révision des détendeurs :
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Création d’un registre de 
suivi du matériel

 Le club ou la SCA doit établir pour chaque matériel une fiche de gestion 

 La fiche de gestion comporte toutes les informations permettant 
d'identifier le matériel et de suivre les opérations

de maintien en conformité  de l'équipement concerné et notamment :
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Création d’un registre de suivi 
du matériel

 - L'identification de l'équipement (numéro de série ou autre);

- L'organisation des opérations d'entretien ;

- Les caractéristiques de l'équipement (notamment la notice technique du fabricant);

- Les dates d'achat ou de mise en service ;

- La nature et la date des opérations effectuées et des incidents constatés ;

- Les mesures d'hygiène et de désinfection mises en œuvre ;

- L’identification de l’opérateur

- notion de mise au rebus :
Les fabricants n’en prévoient pas forcément, possibilité d’en déterminer soi-même
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Exemple
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Exemple de marquage 
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En pratique

- Garder et archiver les factures et notices des matériels 
neufs
- Limiter le nombre de matériels prêtés aux membres au 
plus prêt des besoins (mettre au rebus les vieux matos)
- Identifier les matériels concernés
- Les inscrire dans un registre
- Proscrire les montages de détendeurs non conformes, pas 
de mixage de marques 
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Utilisateurs 
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Notion d’EPI :

La DDPP ne souhaite pas faire de répressions.
Pas de verbalisation mais une injonction de mise en conformité.

Par ailleurs ,
 Accident lié à l’utilisation du matériel

 Prouver que ce matériel était en bon état
Obligation de moyen

Edito de Bernard Schittly : Info EST
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COMPRESSEURS ET 
STATION DE GONFLAGE

INSTALLATION

PRECAUTIONS

AFFICHAGES OBLIGATOIRES
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Premier contrôle

- Effectué par la gendarmerie fluviale le 26 mars 2021 dans les 
locaux du PALM

- La station de gonflage

- Le local

- PAS DE NON CONFORMITE RELEVEE
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PERSONNES HABILITEES AU GONFLAGE :
LISTE AFFICHEE MISE A JOUR DE MOINS D’1 AN ET SIGNEE PAR L’EXPLOITANT

LE TABLEAU D’AFFICHAGE PRESENTE EGALEMENT :

- CONSIGNES DE CHARGEMENT

- LISTE DES PANNES ET FAUSSES MANŒUVRES

- CONSIGNES D’ENTRETIEN

- CAHIER D’ENTRETIEN

- RECEPISSE DE DECLARATION DREAL POUR LES TAMPONS
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LE LOCAL
- DIPLOMES DES BREVETS PROFESSIONNELS

- ASSURANCE RC

- PROCEDURE DE DESINFECTION 

- TRACABILITE ENTRETIEN MATERIEL

- NUMEROS A JOINDRE EN CAS DE VIOLENCE 

  DANS LE SPORT
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LES GAZ :
- MONOXYDE DE CARBONE : CO

- DIOXYDE DE CARBONE : CO2

PRECAUTIONS

QUALITE DE L’AIR
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